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ANNEXE 2 – Liste des équipements et services soutenus par la collectivité locale 

 

 

(Une liste des équipements et services par signataire dans le respect des compétences détenues) 
 
 

 NOM DE LA COLLECTIVITE LOCALE SIGNATAIRE  

TYPE DE STRUCTURE NOM ET ADRESSE DE LA STRUCTURE 

EAJE  

  

  

  

  

  

  

  

  

LAEP  

  

  

  

  

RAM  

  

  

  

  

  

  

  

  

ALSH  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

LUDOTHEQUE  
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ANNEXE 3 – Plan d’actions 2020-2023 - Moyens mobilisés par chaque signataire dans le cadre des objectifs partagés

THEME 1 : PETITE ENFANCE
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THEME 1 : PETITE ENFANCE
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THEME 1 : PETITE ENFANCE
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THEME 1 : PETITE ENFANCE
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THEME 1 : PETITE ENFANCE
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THEME 1 : PETITE ENFANCE
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THEME 1 : PETITE ENFANCE
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THEME 2 :  ENFANCE ET JEUNESSE
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THEME 2 :  ENFANCE ET JEUNESSE
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THEME 2 :  ENFANCE ET JEUNESSE



169

THEME 3 :  SOUTIEN A LA FONCTION PARENTALE
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THEME 3 :  SOUTIEN A LA FONCTION PARENTALE
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THEME 3 :  SOUTIEN A LA FONCTION PARENTALE
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THEME 4 :  ACCES AUX DROITS
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THEME 4 :  ACCES AUX DROITS
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THEME 4 :  ACCES AUX DROITS
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THEME 5 :  ANIMATION DE LA VIE SOCIALE



176

THEME 5 :  ANIMATION DE LA VIE SOCIALE
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THEME 5 :  ANIMATION DE LA VIE SOCIALE
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THEME 6 :  ANIMATION ET SUIVI DE LA CTG
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ANNEXE 4 – Modalités de pilotage stratégique et opérationnel et suivi de la Ctg  

  

 

La gouvernance de cette convention est assurée conjointement par la Caf de la Moselle et la 

Communauté d’Agglomération de Forbach Porte de France, conformément à l’article 6 de 

cette convention. 

 

A ce titre, sont mis en place un comité de pilotage et un comité technique. 

 

Le comité de pilotage est composé de : 

 

§ Le Président de la Communauté d’Agglomération et/ou son représentant, 

§ Le Directeur de la Caf ou son représentant, 

§ Les Maires des communes développant une offre de service aux familles relevant de 

l’action sociale de la Caf et/ou leur représentants,  

§ Le Représentant du département de la Moselle, 

§ Le Représentant de la Communauté d’Agglomération en charge du pôle cohésion 

sociale et territoriale,  

§ Le Conseiller technique d’action sociale, 

§ Le Chargé de coopération de la CTG,  

§ De personnes ressources en fonction des sujets. 

 

Le comité de pilotage se réunit en fonction des actualités ; à minima une fois par an à 

l’initiative de la Communauté d’Agglomération de Forbach Portes de France et de la Caf. 

 

Le Comité de pilotage : 

- Assurera le suivi de la réalisation des objectifs et l’évaluation de la convention 

(rapport annuel) ; 

- Contribuera à renforcer la coordination entre les partenaires, dans leurs interventions 

respectives et au sein des différentes commissions techniques et groupes de travail 

ponctuels existants ; 

- Veillera à la complémentarité des actions et des interventions de chacun des 

partenaires sur le territoire concerné ; 

- Portera une attention particulière aux initiatives et aux actions innovantes du 

territoire. 

 

 

 

 

 

 



180 

 

Le comité technique est composé de : 

 

§ Le Représentant de la Communauté d’Agglomération en charge du pôle cohésion sociale 

et territoriale,  

§ Le Conseiller technique d’action sociale, 

§ Le chargé de coopération de la CTG,  

§ Des acteurs de terrain (élus et techniciens) concernés par les champs d’actions, 

§ De personnes ressources en fonction des sujets. 

 
Ce comité technique se réunira au moins une/deux fois par an, en fonction des besoins et des 

évolutions des actions, afin : 

- D’assurer le suivi de la réalisation des actions au regard du champ d’intervention 

concerné ;  

- De travailler sur les objectifs et les projets inscrits dans la présente convention ; 

- De proposer des initiatives et actions innovantes dans le domaine d’intervention 

concerné. 

 

3 commissions techniques seront mises en œuvre abordant respectivement :  

- La petite enfance et la parentalité 

- La jeunesse et l’animation de la vie sociale 

- L’accès aux droits 

 
Des groupes de travail ponctuels pourront être organisés en fonction des besoins sur les 

thématiques et/ou des actions spécifiques. 
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ANNEXE 5 – Évaluation 

 

 

Une évaluation annuelle sera présentée au comité de pilotage. Cette évaluation doit 

permettre de mesurer l’atteinte des objectifs, et le cas échéant, de les adapter en fonction 

des évolutions constatées.  

 

Les modalités et les indicateurs d’évaluation des actions retenues dans le plan d’intervention 

de la convention territoriale globale sont précisés dans les fiches actions établies par les 

groupes de travail comme précisées en annexe 3. Ils pourront être complétés au fur et à 

mesure de la mise en œuvre des actions. 

 

Toute évaluation entraînant une modification de la présente convention ou des annexes peut 

faire l’objet d’un avenant signé entre les parties.  

 

Une évaluation finale sera réalisée la dernière année de la CTG, et présentée au comité de 

pilotage afin de réaliser un bilan complet de la démarche et déterminer les perspectives de 

renouvellement. 
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ANNEXE 6 – Décision du conseil communautaire de la communauté d’agglomération 

de Forbach Porte de France  en date du 8 décembre 2022 

 

 

 
 


